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Suspension de "MaPrimeRénov": un mauvais coup pour l'activité économique
Question écrite n° 7581

Texte de la question

M. Laurent Alexandre interpelle M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique au sujet de sa décision de suspendre le dispositif « MaPrimeRénov » qui vise à aider les
propriétaires dans le financement des travaux de rénovation énergétique et dont les subventions accordées
varient en fonction des revenus des foyers et du type de travaux projetés. Cette décision suscite l'inquiétude des
acteurs économiques du secteur de la rénovation énergétique dont l'activité dépend grandement de ce dispositif.
C'est aussi une décision qui pénalise les Français qui vivent en situation de précarité énergétique. Pour le bâti
ancien d'un département rural comme l'Aveyron, ce dispositif doit non seulement être maintenu mais étendu et
amélioré. Depuis la mise en place du dispositif MaPrimeRénov, plus de 2,4 millions de logements ont été
rénovés, générant, selon l'Agence nationale de l'habitat (ANAH), plus de 37 milliards de travaux. La rénovation
énergétique représente 30 % de l'activité des adhérents de la fédération française du bâtiment et 600 000
salariés. C'est donc une filière économique primordiale à soutenir, dans un contexte où les entreprises
artisanales du bâtiment connaissent déjà une baisse de leur volume d'activité de 5 % par rapport au premier
trimestre 2024. Cette suspension vient après un changement brutal des critères d'attribution décidé au début de
l'année 2024 puis une division par deux des crédits ouverts entre le Projet de loi de finances pour 2024 et le PLF
pour 2025. MaPrimeRénov est devenu, du fait des choix du Gouvernement, une variable d'ajustement
budgétaire dont sont victimes les filières professionnelles mais aussi les Français. Ils sont 12 millions à vivre en
situation de précarité énergétique. Beaucoup souffrent du froid, de l'humidité, de la chaleur dans leur logement
et n'ont bien souvent pas les moyens de faire face à leurs factures d'énergie. Selon l'Agence de l'environnement
et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), en 2024, pour les 3,2 millions de ménages les plus modestes, les seules
dépenses d'énergie représentent 8 % de leurs revenus. Les travaux de rénovation énergétique permettent de
faire baisser les factures des passoires thermiques. Améliorer et rendre plus attractif le dispositif MaPrimeRénov
est donc une nécessité sociale mais aussi écologique. En effet, la rénovation du bâti ancien permet de réduire
les émissions de gaz à effet de serre tandis que pour tenir les objectifs de décarbonation, 317 000 rénovations
thermiques de logement seraient nécessaires rien que pour l'année 2025, selon le Secrétariat général à la
planification écologique (SGPE). L'Aveyron est le 19e département français qui compte le plus de logement
classés G. Un logement sur cinq y est donc considéré comme une passoire thermique. Au total, près de 40 %
des logements sont classés E, F ou G. Dans le rural, le bâti est généralement plus grand et plus ancien alors
même que la population est souvent modeste et surtout plus âgée, ce qui limite considérablement les
possibilités d'investissements de long terme, pour changer une chaudière ou isoler une toiture. Plutôt qu'une
suspension, le dispositif MaPrimeRénov mérite une amélioration pour le rendre plus attractif mais aussi plus
adapté au bâti ancien rural, pour lequel, par exemple, l'isolation par l'extérieur est rarement la plus pertinente.
Enfin, force est de constater que les moyens de lutte contre la fraude ont été largement insuffisants ces quatre
dernières années, permettant à des filières organisées de détourner des fonds publics. Répondre à la fraude par
la suspension du dispositif est aussi invraisemblable que supprimer des trains pour lutter contre la fraude dans
les transports en commun. Dans ce contexte, l'engorgement des dossiers, les retards de traitement, les retards
de paiement accumulés, les difficultés à joindre un interlocuteur, apparaissent comme des symptômes du
manque de sérieux et de moyens accordés par le Gouvernement à ce dispositif. Ainsi, il souhaiterait que lui soit
communiqué, pour le niveau national et l'Aveyron, le nombre de dossiers en attente de traitement, le nombre de
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dossiers en attente de paiement ainsi que le montant total des aides en attente de versement aux entreprises et
aux propriétaires. De plus, il aimerait connaître le montant exact de la fraude pour l'année 2024 ainsi que le
nombre de dossiers concernés. Enfin, il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement sur la date de
remise en place de ce dispositif et sur son amélioration essentielle aux entreprises, à la bifurcation écologique et
aux conditions de vie des concitoyens.
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